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Séance du conseil municipal du 07 janvier 2019 
 

COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
Lundi 7 Janvier 2019 

 
L’AN DEUX MIL DIX NEUF, le lundi sept janvier, le Conseil Municipal de SALAGNON, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gilbert DURAND, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 20 Décembre 2018 
 
Présents : DURAND Gilbert, DOMINI FAURE Sylviane, BARRET Daniel, MORAND Virginie, NUGUET 
Frédérick, BOULIEU Véronique, MARTIN André, CARREZ Michèle, DEMUTH Aymeri, BRISSAUD 
Cathy, PARADIS Stéphane, CONTASSOT Raymond, SAURA Cyril, BARIOZ Michel. 
 
Absents : 
Excusés : GENEST Claude. 
Pouvoirs : GENEST Claude à DURAND Gilbert.       
Secrétaire : DURAND Gilbert. 
                   
Après approbation, à l’unanimité des membres présents, du compte rendu du 13 novembre  
2018, Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde l’ordre du jour.  
 

1/ DELIBERATIONS 
 

AUTORISATION DU MANDATEMENT DES DEPENSES  
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

 
 
Monsieur le Maire rappelle des dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales : 
 
Article L1612-1 modifié par ordonnance n° 2009-1400 du 17 novembre 2009 – art.3 :  
 
Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente. 
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget 
avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 
 
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant de l’affectation des crédits. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’engager, liquider et mandater 
des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits d’investissement votés au 
budget de l’exercice 2018 pour un montant maximum de : 561 035,14 € x 25 % = 140 258,00 
€ au compte 2128-17 : 
Agents et Aménagement – Opération : Requalification de la place. 
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Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en 
droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents du Conseil Municipal autorisent à l’unanimité 
des membres présents, Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement sur l’exercice suivant tel qu’exposé ci-dessus. En outre, ils autorisent, en cas 
d’empêchement de Monsieur le Maire, un Adjoint à signer, au nom et pour le compte de la 
Commune, toutes pièces de nature administrative, technique ou financière, nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 

CONCOURS DU TRESORIER DE BOURGOIN JALLIEU 
ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITE DE CONSEIL 2018 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 
Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 
pour la confection des documents budgétaires, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de 
conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 
communes et établissements publics locaux, 
 
Décide à l’unanimité des membres votants : 
 

- de demander le concours du Receveur Municipal, pour assurer des prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 
de l’arrêté du 16 décembre 1983 

- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % pour l’année 2018  et pour un montant net 
de 373,33 €.  

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 
du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à MOTTE Elisabeth, Receveur Municipal. 

 
 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES – PRISE DES 
COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’article 64 de la loi NOTRe rendait 
obligatoire au 1er janvier 2020 les compétences Eau et Assainissement. 
 
Dans cette perspective, la Communauté de communes a commandé la réalisation d’une étude 
préparatoire qui de déroule en plusieurs phases. 
 
La restitution des enjeux techniques et financiers de cette étude a fait l’objet de plusieurs réunions avec 
les élus concernés : élus des syndicats gestionnaires de ces deux compétences, élus des syndicats 
gestionnaires de ces deux compétences, élus communaux et conseillers communautaires. 
 
La loi 2018-702 du 3 août 2018, assouplit les dispositions de la loi NOTRe sur le transfert des 
compétences « eau » et « assainissement » aux communautés de communes en permettant aux 
communes membres d’une communauté de communes qui n’exerce pas, à la date de la publication de 
la loi, les compétences relatives à l’eau ou à l’assainissement, de s’opposer au transfert de 
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compétences, dès lors que 25 % d’entre elles, représentant au moins 20 % de la population, 
s’expriment en ce sens. Il est précisé que dans ce cas, le transfert est repoussé de 2020 à 2026. 
 
Le calendrier initial de l’étude préparatoire en cours prévoyait dix-huit mois (de juillet 2018 à janvier 
2020) de travails préalables. 
 
Les dispositions de la loi du 3 août dernier ont pour effet de réduire à six mois le temps de préparation 
pour la prise de ces deux compétences. 
 
C’est la raison pour laquelle, la communauté de communes propose d’opérer une modification de ses 
statuts permettant de recueillir dès la fin de l’année 2018 (au plus tard fin février 2019) l’avis des élus 
communautaires et municipaux. 
 
Cette modification propose de prendre les compétences optionnelles eau et assainissement au 31 
décembre 2019 en précisant que ces deux compétences deviendront obligatoires le 1er janvier 2020. 
 
Plusieurs raisons conduisent la Communauté de communes a érigé ces deux compétences en axes 
majeurs du développement territorial des Balcons du Dauphiné. 
 
 

• L’accès à l’eau potable représente un enjeu fondamental pour les habitants d’un territoire. L’eau 
et l’assainissement constituent un service public d’importance. Les caractéristiques du service 
rendu, les usages auxquels il entend répondre, les choix opérés en matière de tarification, la 
poursuite d’objectifs sanitaires et environnementaux (qualité de la ressource, protection des 
milieux) participent pleinement de la stratégie et de la vision portées par le territoire, de son 
attractivité et de la qualité de vie de ces habitants. 
 

• Loin de constituer les deux seuls services publics environnementaux, les compétences eau et 
assainissement trouvent leur place au cœur d’une politique globale de l’eau, désormais 
structurée à l’échelle intercommunale et qui intègre la dimension de prévention des inondations 
et de gestion des milieux aquatiques. 
 
Pivots d’une vision intégrée de l’eau, elles deviennent des leviers essentiels à la mise en œuvre 
d’une véritable politique territoriale de l’eau ; une politique portée et pilotée par les élus du 
territoire, auxquels incombe la responsabilité de sa définition et de son exercice. 
 

• L’exercice des compétences eau potable et assainissement à l’échelle communautaire est 
également motivé par une perspective de mutualisation des moyens pour une meilleure gestion 
du patrimoine. Celui-ci doit être appréhendé avec une vision élargie (le patrimoine matériel – 
stations d’épuration, réseaux, équipements divers et la patrimoine naturel – la ressource en 
eau) et la prise en considération des bassins versants du territoire communautaire en 
privilégiant l’écoulement gravitaire des eaux. 
Cet aspect technique et géographique conduit à proposer une organisation qui s’appuie pour 
l’exercice de ces deux compétences sur : 
 

o Le syndicat des Abrets, 
o Le syndicat Dolomieu/Montcara élargi sur sa partie Ouest 
o Et une régie communautaire qui reposerait sur le SIEPC, structure historique de la partie 

Nord des Balcons du Dauphiné. 
 

- Vu les articles 64 et 68 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle  organisation 
territoriale de la République, dite « loi NOTRe » ; 
 

- Vu l’article le CGCT et notamment ses articles L.5211-17, L.5211-20 et L.5214-16 du CGCT 
ainsi que les articles L.2224-7 et L.2224-8 dudit code ; 
 

- Vu les termes de la loi n° 2018-703 du 3 août 2018 ; 
 

- Vu les statuts actuels de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné ; 
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- Vu les termes de la délibération n° 202/2018 de la communauté de communes prise lors de sa 

séance du 20 novembre 2018 et la notification faite à la commune de Salagnon en date du 22 
novembre 2018. 
 

- Considérant que les principes suivants devront présider les travaux préparatoires à la mise en 
œuvre des deux compétences eau et assainissement et l’organisation qui sera mise en place 
pour leur gestion, à savoir : 
 

§ Le maintien des projets prévus par les structures gestionnaires actuelles et 
inscrits dans les schémas directeurs, 

§ Le recours à une gouvernance publique (gestion directe avec une régie dotée de 
l’autonomie financière) 

§ Et une gouvernance associant largement les élus dans les choix 
d’investissement qui viendront impacter la tarification  
 

- Vu l’exposé ci-dessus, 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

 
- d’APPROUVER la modification des statuts de la Communauté de Communes correspondant 

aux transferts des compétences eau potable et assainissement au 31 décembre 2019 ; 
 

- de RAPPELER que les principes énoncés ci-dessus devront présider l’ensemble des travaux 
préparatoires et la future organisation à mettre en place pour la gestion de ces deux 
compétences ; 
 

- d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette modification 
statutaire. 

 
 

MODIFICATION STATUTAIRES ET DE PERIMETRE DU SYNDICAT MIXTE 
D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA BOURBRE (SMABB) 

 
La Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation des Métropoles 
(MAPTAM) du 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) au profit du « bloc communal ». La 
GEMAPI constitue une nouvelle compétence obligatoire affectée aux Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI à FP) depuis le 1er janvier 2018. 
 
Ces lois incitent les collectivités à organiser la mise en œuvre de ces compétences au travers 
de syndicats mixtes œuvrant à l’échelle de bassins hydrographiques cohérents. 
La mise en place de la GEMAPI vise à aborder de manière conjointe la prévention des 
inondations et la gestion des milieux aquatiques. Elle est déterminée par quatre missions 
définies à l’article L.211-7 du code de l’environnement, à savoir : 
 

- 1°/ L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 
- 2°/ L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris 

les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 
- 5°/ La défense contre les inondations et contre la mer ; 
- 8°/ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 

La loi prévoit que la compétence GEMAPI est exercée directement par l’EPCI ou qu’elle peut 
être transférée à un syndicat mixte pouvant se transformer en Etablissement Public 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE) ou en Etablissement Public Territoriale de 
Bassin (EPTB). 



5 
 

Séance du conseil municipal du 07 janvier 2019 
 

 
La compétence GEMAPI est exercée sans préjudice de l’obligation d’entretien régulier du 
cours d’eau par le propriétaire riverain prévue à l’article L.215-14 du même code, ni des 
missions exercées par les associations syndicales de propriétaires prévues par l’ordonnance 
n°2004-632 du 1er juillet 2004. 
 
La compétence GEMAPI ne dispense pas du respect des procédures d’autorisation et de 
déclaration au titre des différentes législations. 
 
Suite aux discussions avec les EPCI, le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la 
Bourbre, au regard de ses compétences et de son périmètre d’actions (le bassin versant dans 
son ensemble), a été ciblée comme la collectivité appropriée pour porter en totalité la 
compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) pour 
le compte des 9 EPCI à fiscalité propre du bassin versant de la Bourbre. 
 
Le syndicat continue d’exercer, pour le compte de ses communes ou EPCI membres des 
missions facultatives qui concourent également à la gestion du grand cycle de l’eau, qualifiées 
de Hors GEMAPI. Il s’agit des missions mentionnées aux 6°, 7°, 11°et 12° de l’article L211-7 
du code de l’environnement :  
 
 

- La lutte contre la pollution (alinéa 6°) ; 
- La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines (alinéa 7°) ; 
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques (alinéa 11°) ; 
- L’animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d’inondation 

ainsi que la gestion et la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
sur un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique (alinéa 12°). 

 
Compte tenu de ces évolutions législatives impliquant des transferts de compétences, par le 
mécanisme de représentation – substitution ou par transfert direct, l’objet du syndicat, les 
membres, la représentativité et la répartition des charges ont dû être refondés dans de 
nouveaux statuts. 
 
Le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Bourbre a ainsi engagé une réforme de 
ses statuts afin : 
 

- D’inscrire dans ses statuts la compétence GEMAPI en référence aux 4 alinéas précisés 
à l’article L.211-7 du code de l’environnement ; 

- D’inscrire les missions relatives au Hors GEMAPI en référence au code de 
l’environnement ; 

- D’inscrire les nouveaux membres (EPCI) au titre de la GEMAPI voire du Hors GEMAPI ; 
- De définir le nouveau cadre relatif à la gouvernance et aux modalités de répartition des 

charges. 
 
Le projet de statuts ci-joint a été adopté par l’assemblée délibérante du SMABB le 17 octobre 
2018 par délibération n° 56/2018. 
Ce projet de statut a été notifié à la Commune de Salagnon le 23 octobre 2018. 
 
Dans le même temps, par délibération du 27 septembre 2018, le conseil communautaire de la 
Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (CCCND) a décidé du transfert 
de la compétence GEMAPI dans son intégralité au SMABB, ainsi que des actions de 
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coordination relatives aux 4 items obligatoires, pour le périmètre géographique des communes 
de Bonnefamille, Grenay et Roche. 
 
 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX DIVERS ORGANISMES 
POUR L’ANNEE 2018 

 
Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal une liste d’associations auxquelles il conviendrait 
d’attribuer une subvention : 
 

• ECOLE (47 € x 163)                        7 661 € 
• ADMR            600 € 
• SOU DES ECOLES            600 € 
• MFR DE VIGNIEU (47 € X 3)       141 € 
• PAUL CLAUDEL (47 € X 4)                    188 € 
• DDEN           50 € 
• JSP TREPT        350 € 
• CHAMBRE DES METIERS (47 x 3)          141 € 
• AFSEP                    100 € 
• COMITE EN FETE       400 € 

 
Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, APPROUVE la liste des 
sommes allouées aux associations pour l’année 2018. 
 
 

ELECTION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 
 
Monsieur le Maire ayant démissionné de son poste de Conseiller Communautaire, il doit être 
remplacé par un homme fléché sur sa liste lors des élections municipales. 
Il s’agit de Mr Daniel BARRET qui accepte de le remplacer dans cette instance. 
 
 

RATTACHEMENT D’UNE DELIBERATION 
 AU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est possible avec l’accord de 
l’assemblée de rattacher une délibération qui n’était pas prévue à l’ordre du jour du Conseil 
Municipal. 
 
Il est nécessaire de rattacher une délibération concernant la constitution d’un groupement de 
commande pour la protection des données (RGPD) par la CCBD. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres votants le rattachement de cette 
délibération à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 07 Janvier 2019. 
 
 

ETUDE ET ACCOMPAGNEMENT POUR LA MISE EN CONFORMITE DES TRAITEMENTS DE 
DONNEES AVEC LE REGLEMENT GENERAL POUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

– CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, la constitution d’un groupement de 
commande ayant pour objet la mutualisation d’une mission d’accompagnement pour la mise en 
conformité du traitement de données avec le Règlement Général pour la Protection des Données 
(RGPD).  
 
Ce groupement permettra d’obtenir de la part du candidat sélectionné les meilleures conditions 
financières et commerciales pour l’exécution des prestations demandées d’une part, et la mutualisation 
des commandes d’autre part. 
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Le marché sera lancé sous la forme d’une procédure adaptée, conformément à l’article 27du Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016, relatif aux marchés publics. 
 
Les prestations seront passées sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande, et seront 
décomposées en tranches : 
 

- Une tranche ferme d’une durée d’un an : diagnostic de la conformité des traitements de données 
avec le RGPD et accompagnement dans la mise en conformité, comprenant la mission 
externalisée de Délégué à la Protection des Données (DPD). 
 

- Une tranche optionnelle d’une durée d’un an : Poursuite de l’accompagnement dans la mise en 
conformité et mission externalisée de DPD. 
 

La communauté de communes des Balcons du Dauphiné sera nommée coordonnateur du groupement 
et aura, à ce titre, pour mission de procéder à la consultation des entreprises, à la signature et 
notification du contrat, ainsi qu’à la notification de l’ensemble des bons de commande au prestataire 
retenu. 
 
Chaque membre du groupement de commande s’acquittera directement auprès du prestataire, des 
factures relatives aux prestations réalisées pour son propre compte. 
 
La convention constitutive du groupement de commande est annexée à la présente délibération. 
 
Au vu de cet exposé, il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 
 

- D’APPROUVER la constitution du groupement de commande relatif à la mission d’étude et 
d’accompagnement des collectivités dans la mise en conformité du traitement de leurs données 
avec le RGPD, avec la communauté de communes des Balcons du Dauphiné, comme 
coordonnateur ; 
 

- D’AUTORISER le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande ; 
 

- D’AUTORISER le Maire à signer tous autres documents afférents. 
 
 

2/ AVANCEMENT DES TRAVAUX EN COURS 
 

• Les travaux d’aménagement de la place sont en voie de finitions. 
• Le traçage sur le parking entre la Mairie et le cimetière sera réalisé dès que le temps 

le permettra. 
• Travaux devant la Mairie en attente de la livraison des pierres. 

 
 

3/ QUESTIONS DIVERSES 
 
Une étude est en cours pour traiter les eaux de ruissellement par BET ALPETUDES. 
Une réunion de la commission voirie est programmée pour le 14/01 afin d’établir la 
programmation pour l’année 2019. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h00. 
 
 


